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Information - Remontée de
nappe

Limites communales

105,00105,00105,00105,00105,00105,00105,00105,00105,00 Isocote de la crue de 
référence (en m NGF)

DDT de l'Aube

Septembre 2010Réf. DJN/NDU/
4160400

Planche  n° 2

Légende :

Zonage réglementaire

Zone rouge :
Champ d'expansion
des crues et secteurs
urbanisés ou en projet
en zone d'aléa fort
.

Zone bleue : 
Secteurs urbanisés
ou en projet en zone
d'aléa non fort


